MODE D’EMPLOI DES DOCUMENTS

Les documents à renvoyer au SAIO de Strasbourg dans les 15 jours après votre retour de stage :

· Convention de stage (Annexe 1)(en 2 exemplaires), signé par l’organisme d’accueil.

Traduction en anglais jointe uniquement pour informer l’organisme d’accueil.

· Attestation de stage original. 

· Rapport de stage demandé par le programme Leonardo aux stagiaires (téléchargeable sur le site Academia).

· Pour le coordinateur Academia, un second rapport de stage de 5 pages maximum, qui devra comprendre une description rapide de la structure d’accueil et du système d’orientation, de vos réflexions, (questionnement, similitudes et différences, points positifs, négatifs) sur ce que vous a apporté cette formation et la façon dont vous pensez pouvoir la diffuser, la réutiliser dans votre pratique.

Ce rapport précisera aussi votre avis sur la préparation linguistique.

· Ordre de mission original, complété des justificatifs conformes à la notice explicative et l’ordre de mission sans frais de l’académie d’origine.

· Questionnaire de satisfaction (téléchargeable sur le site Academia) 

Le SAIO fera parvenir à chaque stagiaire un :

· Europass mobilité

